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Entrainement en skiff sur la Seine Entrainement des masters en yolette sur la Seine 

Ecole mobile d’aviron 

Championnat jeune, l’équipe des J14 

Sabrina médaille de bronze sur 500m au championnat de France 
aviron Indoor 

Margot médaille d’or sur 500m au 
championnat de France aviron Indoor et au 
championnat du monde 

 Médaille de bronze du quatre barré PR3 au championnat d’Europe de Poznan Un été-sur-Seine en Stand Up Paddle ! 



 

 
 
 
 
 
 

 
Compte rendu de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

du 20 février 2021 - Saison 2019 - 2020. 
 

Excusés :  
Madame la sous préfète de Nogent-sur-Seine, Dominique PEURIÈRE. 
Madame Marion JULLIEN, Conseillère Technique Régionale Aviron de la région Grand Est. 
Monsieur Christophe FLOGNY, directeur du service des sports de Nogent-sur-Seine. 
Monsieur Yannick SCHULTE, entraineur national. 
 

 

Assemblée générale : 43 votants dont 11 pouvoirs sur 54 adhérents. 
 

 

Extrait de l’article 6 des statuts du Cercle Aviron Nogentais : « Est électeur tout membre pratiquant une des disciplines précisées à 
l’article 1er, âgé de 16 ans au moins au jour de l’élection ou mineur représenté par son tuteur légal, ayant adhéré à l’association 
depuis un mois minimum et à jour de ses cotisations ». 
 

Extrait de l’article 10 : « Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à l’assemblée. 
Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres est nécessaire ». 
 

Quorum atteint :  14 votants minimum. 
 

1 - Rapport moral du Cercle Aviron Nogentais par M. Patrick BOULET, président du C.A.N. 
 

   Bonjour à toutes et à tous ! 
 
   La saison 2019 - 2020, une année folle ? Go - stop ang Go ? Masque ou pas masque ? Élection et re élection ? Tokyo ou pas 
Tokyo ? Rédiger un rapport moral ou ne pas rédiger ? La coupe à moitié vide, le parler pour ne rien dire, l’angoisse de la 
page blanche ! Face à la résignation et à la morosité ambiante, opposons de la méthode : la lecture des comptes rendus des réunions du 
comité directeur. Révélation : incontestablement l’année 2019-2020 est un grand cru ! 
 
   C’est un sans faute, toutes nos actions ont été approuvées et aidées financièrement de façon significative. Tous nos remerciements 
au FDVA, à l’ANS, à la ligue Grand Est, au PETR, au Département, à l’office du tourisme, aux municipalités de Chalautre la petite, 
de Saint Aubin et de Voulton, à nos partenaires privés, le Groupe SOUFFLET, les sociétés Aviva et MARLOT et bien évidement à la 
municipalité de Nogent-sur-Seine pour son total engagement et son attention au quotidien. 
 
   Décrire avec précision la saison passée n’ai pas l’objet de cette réunion, je vais me limiter aux faits marquants, les bons et ensuite 
les moins bons… 
 

Nos adhésions, le reflet de notre vitalité : 
- Une légère baisse, nous sommes passés de 61 à 60 adhérents, la parité est toujours de mise et notre amplitude des âges est 
exceptionnelle de 9 à 78 ans ! A conditions équivalentes, nos adhésions sont correctes en comparaison avec les autres clubs, 
mais nous sommes très éloignés du potentiel offert par la Seine. Ce chiffre ne prend pas en compte nos activités sportives 
estivales. 

 

Manifestations réalisées : 
- Participation active en partenariat avec la centrale de Nogent au Téléthon, un réel succès. Lors de cette manifestation deux 
nouveaux records de France sur le semi marathon sont établis par Mme Sabrina BRODNIK et M. Frédéric KOWAL. 
- Organisation d’un RDV nautique « Octobre rose ». 
 

Handisports et performances sportives : 
- Adhésion du Cercle Aviron Nogentais à la fédération Handisports. 
- Intégration de Mme Margot BOULET en équipe de France paralympique. 
- Mme Sabrina BRODNIK réalise un 4° podium consécutif lors des 4 dernières éditions du championnat de France 
d’ergomètre. Pionnière au CAN sur les épreuves connectées, Sabrina s’exporte aussi depuis son salon avec brio à 
l’international ! 
- Un titre de championne de France et de championne du monde paralympique pour Margot BOULET lors des championnats 
du monde d’ergomètre à Paris (52 nations présentes). 
- Une 3° place au championnat d’Europe d’aviron avec son équipage en 4 barré armé en pointe. 
- A la veille du confinement, notre équipe J14 et moins était 43° au classement national. 
- En J15, Aurèle BUSSY a été sélectionné pour un stage de ligue à Strasbourg. 
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Matériels : 
- 1 skiff et ses avirons financés au ¾ par la ligue, en récompense de l’investissement du CAN pour ses J14 et moins. 
- Une remorque routière avec un aménagement spécifique pour 8 bateaux, le projet École Mobile d’Aviron est opérationnel ! 
Budget remorque 2850 € + adaptations offertes gracieusement par la Serrurerie du Provinois et le lycée Technique des 
Pannevelles à Provins. 
- Le développement durable est à présent une réalité au CAN, un nouveau bateau pneumatique de sécurité avec une 
propulsion électrique est accessible à tous, budget 3514,14 €. 
- Matériels multimédia, dont un vidéo laser (projection possible en plein jour) + 1 grand écran… 
- 9 paires d’aviron pour un budget de 4142 €. 
- 10 paddles + 12 gilets + 14 pagaies + 10 leashs pour un budget de 4051,95 €. Cette initiative a été primée, nous avons 
obtenu un budget communication de 1500 € financé par l’office départemental du tourisme. 
 

Le CAN grâce à ses partenaires a atteint un niveau d’équipement spécifique aviron satisfaisant. Pour rappel toute la 
maintenance exceptée celles des bateaux à moteur est réalisée par des bénévoles. 
 

Formation et label : 
La compétence est un pré requis au progrès. En 2012-2013, un seul de nos adhérents était titulaire d’un diplôme fédéral et 
seulement deux permis bateau au CAN. Pour la saison 2019-2020, nous étions 7 titulaires de diplômes fédéraux dont 3 
habilités à décerner les brevets d’aviron et 10 permis bateaux eaux intérieures. Pour raisons sanitaires, la formation AviFit, 
mélange subtil de Fitness et d’ergomètre a été annulée, Mesdames Catherine ARNAUD et Sabrina BRODNIK étaient nos 
candidates, à n’en pas douter c’est partie remise. Margot BOULET a obtenu son diplôme fédéral d’initiatrice. M. Éric 
LABRUYÈRE complète sa formation d’arbitre. 
Les formations FFA validées par des épreuves sont un des critères pour l’obtention du label « École Française d’Aviron ». Le 
CAN est lauréat en 2019-2020 du label EFA 1° étoile (voir site FFA). 
 

2019-2020 c’est aussi la fin des comptes sur tableur, désormais notre comptabilité sera disponible en ligne avec le logiciel 
CASICO, 4 de nos adhérents ont suivi la formation. 

 

Animations estivales : 
L’été passé le CAN a accueilli plus de 300 rameurs dont une majorité d’enfants. Notre diversification « Paddle » offre à tous 
une pratique sportive et la découverte d’un milieu naturel. Ce succès est à partager avec nos partenaires et plus 
particulièrement avec l’office de tourisme et la presse qui ont réalisé une communication efficace. 
 

La presse : 
Le CAN a été particulièrement présent dans la presse cette saison, ses performances sportives, ses projets, ses initiatives, ont 
été mis à l’honneur avec des articles de qualité. L’aviron est très peu médiatisé, à nous d’être innovant pour continuer à 
bénéficier de ce levier nécessaire à notre essor ! Encore merci ! 
 

Le moins bon : 
 

L’engagement bénévole : 
Notre pratique sportive a de nombreuses exigences avec la maintenance du parc matériel et des locaux, la propreté du plan 
d’eau, la sécurité sur l’eau et l’encadrement des 5 séances hebdomadaires. Le CAN n’échappe pas à la règle élémentaire, 
l’unique force d’une association est la somme des actions de chacune et de chacun. Nous pouvons faire mieux dans le 
partage des tâches. Un indice concordant : nous perdons 1 séance d’entrainement hebdomadaire pour 2021-2022. 
 

L’abandon de notre randonnée labellisée nationale : 
La saison 2019-2020 c’est le renoncement à l’organisation de notre randonnée « Les Boucles de la petite Seine », cela est 
passé inaperçu avec la crise sanitaire mais c’est néanmoins une réalité. Sur le plan comptable ce sont 2000 € en moins 
majorés de l’aide conséquente de nos partenaires, sans compter quelques nuitées et restaurations et des visites au musée 
Camille Claudel… 
 

Mais bien plus grave encore, le canal amont est un magnifique ouvrage du patrimoine vide de sens. Cette randonnée était 
l’occasion de le nettoyer, de le faire vivre ! Aucun orgueil à être les derniers à avoir éclusé en 2016 ! 
La véloroute offre par endroit un étrange spectacle avec des arbres immergés et des amoncèlements de détritus qui seront 
libérés en Seine à la prochaine décrue… Cette randonnée était également l’occasion de fédérer nos adhérents, le jour J 
mobilisait plus de 30 bénévoles où chacun pouvait exprimer ses talents, l’organisation, la gastronomie, la préparation 
matérielle, la sécurité, le nettoyage… 
Ce canal pourrait être en toutes saisons un magnifique écrin pour toutes les pratiques nautiques. L’handisports pourrait y 
trouver toute sa place et en autonomie. Naviguer en Seine avec un public non-voyants et malvoyants en solo est impensable 
pour des raisons de sécurité, naviguer sur un canal avec l’application SoundScape développée par Microsoft est possible. 

 

Projection de la vidéo : Saison 2019-2020, au montage Christine BOULET et un casting prestigieux ! 
 

2 - Le Bilan financier du CAN : (Documents 1, 2, 3 et 4 en annexe).  
Les chiffres clefs du CAN : 71 sièges pour 40 bateaux en état soit 213 000 € de capital. Un investissement moyen de 2 766 € 
par coulisse. 10 paddles. 4 bateaux de sécurité. 3 remorques. 

 

- Document 1 : Comptes de résultat 2019 - 2020 de l’association. 
- Document 2 : Bilan au 31/08/2020. 
- Document 3 : Budget prévisionnel 2020 - 2021. 
Comme vous pouvez le constater sur le budget prévisionnel, le CAN milite pour de meilleures conditions de pratique…  
- Document 4 : Ventilation du montant d’une adhésion 2020-2021. 
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Nous devons à la fois augmenter notre effectif et animer notre territoire pour maintenir nos capacités financières. 
L’aviron indoor, malgré ou à cause de la crise sanitaire affiche une progression de 70% au niveau national, quand sur la 
même période c’est -18% pour l’aviron outdoor. Le Paddle est devenu une réalité au CAN, l’Avifit le sera bientôt ! 
- Document 5 : proposition de montants des cotisations 2021 - 2022.  

           Déductions sur le montant des ré adhésions 2021-2022 à établir en fonction de la date de reprise. 
 

   A noter pour la saison 2021-2022 : Comme évoqué dans le dernier compte rendu du comité directeur nous avons été 
contraints d’annuler la séance du mercredi. Par manque de bénévole la séance du samedi était également sur la sellette. Nous 
avons du faire un choix, les bénévoles du mercredi renforceront l’équipe du samedi. Cette décision n’est pas synonyme de 
vitalité… 
 

Approbation des comptes et quitus aux administrateurs : Voté à l’unanimité. 
 

 

3 - Début de saison 2020-2021 : 
   Nous avons réalisé un départ contrasté, la crise sanitaire et les décisions politiques n’épargnent pas la pratique sportive. 
S’adapter à la conjoncture n’est pas une option. Nous avons emboité le pas de notre fédération qui a su innover en proposant 
de l’aviron indoor pour presque tous. De 46 licenciés nous sommes passés à 54, le rameur 2.0 est une réalité au Can. 
 

   Les 11ergomètes du CAN ont été ventilés au domicile des adhérents volontaires pour participer au challenge national 
composé de 7 défis. La dynamique collective est réelle, le CAN est actuellement 7° au niveau national. 
 

   Les championnats de France Indoor connecté c’est 2600 participants et 17 nations, les concurrents et organisateurs ont reçu 
les félicitations de M. Tony ESTANGUET pour cet évènement sportif et éco citoyen ouvert à tous. 
Le CAN était représenté par 7 rameuses et 5 rameurs, bilan 2 titres de championne de France et de belles places d’honneur. 
C’est incontestablement un succès mais seulement accessible au plus de 16 ans… 
Pour les moins de 16 ans, sans sanitaire, sans accès aux hangars pour de l’ergomètre et avec une pratique exclusive en bateau 
solo, nous avons décidé une suspension des séances sur site. La première décision du nouveau comité directeur sera de 
déterminer une date de reprise, si la Seine est toujours en crue ce sera PPG en extérieur… 
 

   Pierre SOYER président du comité départemental Handisports de l’Aube a su fédérer le club de canoë kayak troyen, le 
Neptune club de Nogent et le CAN. Objectif répondre à l’appel à projet « Impact 2024 » piloté par le Comité National 
Olympique et Sportif Français. Pour l’instant seuls 55 projets sur le territoire national ont été retenus, nous ne figurons pas 
dans la liste. Notre ambition était de nettoyer la Seine de Troyes jusqu’à Paris 2024. L’objectif était de mobiliser toutes les 
associations utilisatrices de la Seine. Nous avions également l’adhésion d’associations du bord de Marne. Notre projet est 
certes ambitieux mais plus encore est celui de prévoir des épreuves olympiques de natation en Seine…   
 

   Concernant la préparation physique et technique de Mme Margot BOULET (SHN), le CAN remercie vivement la décision 
de la direction de la centrale EDF de Nogent-sur-Seine. Une convention permet à notre rameuse d’accéder à la salle de 
musculation et à une partie du bassin devant la centrale. En cette période de crue et de crise sanitaire c’est une aide très 
précieuse. Une aide financière de 1000 € a été également attribuée à notre rameuse paralympique. Cette convention porte 
déjà ses fruits, le nouveau record de France PR3 du 2000 m en ergomètre a été établi dans la salle de musculation de la 
centrale… 

 

   Si les conditions sanitaires le permettent, à partir du 1° mai nous licencierons des adhérents sur une nouvelle pratique : le 
paddle (Stand Up Paddle ou SUP). Une séance unique, le samedi en même temps que la séance bateau. Cette pratique sera 
limitée du 1° mai au 31 juillet. 
 

4 - Fin de saison 2020-2021… : 
- Nous allons renouveler l’expérience « Classe apprenante en collège » en proposant un mixte SUP/Travaux Pratiques SVT... 
- Grâce au financement obtenu au concours départemental d’idées, nous allons proposer un parcours sportif nautique en SUP. 
- L’été dernier nous avions testé avec le Comité d’Entreprise d’ADP Roissy Charles de Gaulle la descente de la Seine à partir 
de Pont-sur-Seine. Nous renouvellerons cette offre pour un public entrainé tous les 15 jours à partir du 6 juin… 
- Nous serons partenaire pour accueillir gracieusement les enfants du centre aéré nogentais… 
- Nous serons sur le pont pour les estivales nogentaises… 
- Nous serons attentifs aux jeux paralympiques… Si l’Aube au pays du soleil levant est une évidence, l’incertitude sanitaire 
demeure ! 

 

5 - Élections au Comité Directeur. 
 

Membres sortants : Mme Valérie BARELLE, M. Patrick THOUARD, M. Patrick BOULET. 
 
Candidates : Mme Najia HARKATI et Mme Stéphanie CHAMPION 
Candidat : M. Patrick BOULET . 
 

Élection des 3 candidat-e-s à l’unanimité. 
 

La composition du Comité Directeur 2020 - 2021 du Cercle Aviron Nogentais : 
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M. Patrick BOULET Président 
Mme Catherine ARNAUD Vice-présidente 
Mme Sandrine PONCE  Trésorière 
Mme Catherine LABRUYERE Vice-trésorière 
Mme Christine BOULET Secrétaire 
Mme Sabrina BRODNIK Membre du comité directeur 
M. Éric LABRUYERE Membre du comité directeur 
M. Nicolas MARLOT Membre du comité directeur 
Mme Najia HARKATI Membre du comité directeur 
Mme Stéphanie CHAMPION Membre du comité directeur 

 
6 - Interventions des personnalités : 

� Madame Raphaële LANTHIEZ, présidente de l’OTNVS et de la Communauté de communes du nogentais, salue le 
dynamisme de l’association qui grâce à son investissement paddle a apporté une attractivité supplémentaire à notre 
territoire et mis en valeur les atouts touristiques de la Seine. 

� Monsieur Alain DAMASSE, Maire-adjoint délégué aux sports, aux manifestations locales et aux animations, apprécie le 
dynamisme de l’association et la remercie de son implication concernant l’accueil des jeunes lors des animations 
estivales. M. Damasse renouvelle le soutien de la municipalité à l’association. 

� Madame Bernadette GARNIER, conseillère départementale, félicite le CAN de s’être investi dans le sport connecté au 
travers de l’aviron Indoor. Mme Garnier encourage cette pratique sportive qui existe également en golf et qui ouvre de 
nouveaux horizons pour des publics sédentaires et de conditions modestes. 

� Monsieur Gérard ANCELIN, vice-président du conseil départemental, encourage l’association à continuer son 
implication dans la vie locale et félicite les bénévoles pour leur investissement personnel. M. Ancelin revient sur la vélo-
voie N°33 qui arrive jusqu’à Crancey et sur son futur tracé jusqu’à Nogent. M. Ancelin confirme le souhait du conseil 
départemental d’acquérir le canal de dérivation de Bernières à Conflans et souligne la longueur des négociations avec 
VNF.  

� Monsieur Pierre SOYER, président du comité départemental handisports, remercie l’association d’avoir adhéré à la 
fédération handisports et souhaite pouvoir œuvrer au  côtés du CAN pour de nouveaux projets.   

 
Projection de la vidéo : Margot et Sabrina, nos championnes, au montage Christine BOULET. 

 
7 - Le bilan matériel : Tous les travaux ont été réalisés par les bénévoles du CAN. 
- Remorque Lite Boat : 

o Déplacement de l’essieu et de la traverse avant. 
o Pose de protections à bateaux, bande transporteuse de chez FICAP à Bray-sur-Seine. 
o Réalisation d’une traverse supplémentaire pour supporter le mat arrière du portique à bateaux, pièce réalisée gracieusement 

par la Serrurerie du Provinois. 
o Réalisation d’un rack à portants (capacité 10) découpe réalisée par le lycée des Pannevelles. 
o Réalisation d’un support en tube pour le rack à portants, assemblage par la Serrurerie du Provinois. 
o Fourniture support de la roue de secours par la Serrurerie du Provinois. 

- 8 paires de tréteaux supplémentaires, charge maxi 20 Kg,  
- Nouveaux supports à bateaux (plus bas) pour la remorque du 2X mer. 
- Masquage de la laine de verre sur le faux plafond dans le hangar coté Nogent. 
- Peinture sur les 8 paires de pelles Concept 2 Compact neuves. 
- Mise à jour de la numérotation de toutes les pelles et édition des nouveaux tableaux plastifiés. 
- Nouveau tableau blanc pour l’organisation des séances en bateaux. 
- Réparation bardage (zinc) entre les 2 portes du hangar. 
- Démolition massif béton extérieur pour scellement drapeau FFA. 
- Construction d’un nouveau massif pour le drapeau FFA avec scellement poteau aluminium pour recevoir le mat qui sera amovible 
- Aménagement de la remorque à paddles. 
- Construction d’étagères de rangement dans le bureau. 
- Réalisation d’une étagère pour les coupes avec support d’un écran vidéo dans le hangar. 
- Rebouchage de la fissure de la dalle, côté bateaux de sécurité. 
- Déplacement du skiff S1 et fixation de supports. 
- Réparation 1 ergomètre. 
- Support pelles H. 
- Montage grand tableau blanc dans le hangar. 
- Peinture des pelles yolette 1 + S12 + pointes. 
- 2 Planches de pieds pour CF1X. 
- Pose des passerelles doublées partiellement terminées. 
- Réparation pointe avant S2, + dessous Y1 + reprise peinture S2, Y1 et les CF 1 et 2. 
- Réparation ergomètre cassé lors d’un entrainement de Frédéric KOWAL. 
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8 - Le bilan des activités et manifestations, 99 dates soit une augmentation de 21% par rapport à l’année précédente… 
06/09/2019 : Table ronde handisport, inauguration forum. 
07/09/2019 : Forum Nogent et JPO CAN. 
08/09/2019 : Forum Provins. 
10/09/2019 : Annulation réservation yolettes. Édition 2020 randonnée Boucles de la Petite Seine annulée. 
14/09/2019 : VitalSport Décathlon Provins. 
16/09/2019 : OTNVS, élection du président à Maizières la grande paroisse. 
20/09/2019 : RDV Géomètre Nogent + SMC Romilly dépose de plans pour pièces inox pontons. 
25/09/2019 : RDV Pascal VILLAIN, parcelle contigüe CAN. 
26/09/2019 : Demande de subvention fonctionnement au Conseil Départemental. 
28/09/2019 : BBQ début de saison au CAN. 
04/10/2019 : Réunion Téléthon à Troyes. 
06/10/2019 : Séance Octobre rose au CAN. 
17/10/2019 : Réunion Troyes métropole. 
21/10/2019 : Rendez-vous à CMS Romilly, pièces inox pour passerelles. 
24/10/2019 : Prise en charge à Malesherbes de la remorque pour LiteBoat. 
26/10/2019 : Élagage le matin sur le bassin sur 2 Km. 
03/11/2019 : Étape 1 du championnat jeune à Reims, merci pour le prêt de yolettes sur site, 9 rameurs. 
04/11/2019 : Réunion mairie pour Téléthon et Noël. 
07/11/2019 : RDV Téléthon avec EDF. Préparation petite remorque pour Toul. 
10/11/2019 : Tête de rivière de Toul sur 4000 m, 2 rameurs. 
13/11/2019 : Colloque à Paris « Paris 2024 ». 
14/11/2019 : Remontage bateaux de Toul. 
16/11/2019 : Formation CASICO (logiciel de gestion) à Troyes, 4 participants. 
19/11/2019 : Rendez-vous au club avec Frédéric DOUCET entraineur équipe de France paralympique. 
20/11/2019 : Rendez-vous avec des étudiants de Paris et leur Prof, thème : la Seine. 
22/11/2019 : Cérémonie des sports, nominés Sabrina BRODNIK, Christine BOULET, Augustin GEOFFROY et Éric  

LABRUYERE. Catherine ARNAUD récompensée par la municipalité pour son investissement « Téléthon ». 
23/11/2019 : RDV avec M. Michel SOUFFLET puis RDV Crédit Agricole. 
25/11/2019 : RDV EDF + Installation banderole Téléthon + visites commerçants. 
26/11/2019 : Prise de mesures parcelle contigüe. 
27/11/2019 : Maintenance club. 
29/11/2019 : AG CD 10 à la Société Nautique Troyenne. 
30/11/2019 : RDV avec Pierre SOYER lors du match Handi Basket à Nogent. 
02/12/2019 : Préparation Téléthon (Commerçants). 
04/12/2019 : Préparation Téléthon (Commerçants). 
05/12/2019 : RDV EDF Anne Laure GIBERT + SAN 10 pour Téléthon. 
06/12/2019 : Préparatifs pour Téléthon. 
07/12/2019 : Téléthon et Étape 2 du championnat jeune (12 rameurs). 2 records de France du semi-marathon, Sabrina et 
          F.KOWAL. Évaluation fédérale des J16, 2 rameurs. 
09/12/2019 : Rangements téléthon. 
10/12/2019 : Plaque PVC pour Autocollants à Bray-sur-Seine, FICAP. 
20/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 1 et lasure. 
21/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 2 et lasure et masquage laine de verre. 
22/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 3 et lasure et masquage laine de verre. 
26/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 4 et assemblage support portants. 
27/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 5 et assemblages tréteaux (8 paires). 
29/12/2019 : Découpes supports métalliques bateaux. 
30/12/2019 : Peinture pelles pour LiteBoat couche 6 et masquage laine de verre. 
02/01/2020 : Montage des pelles pour LiteBoat (16) et rangements. 
10/01/2020 : AG du CAN. 
18/01/2020 : Étape 3 du championnat jeune à l’Agora de Nogent, 11 rameurs. 
05/02/2020 : Réunion OTNVS à Maizières la grande paroisse. 
07/02/2020 : WRICH (Word Rowing Indoor Championships) à Coubertin sur 500m. 2 rameuses et 3 podiums. Sabrina  

BRODNIK 3° catégorie 30-39 ans. Margot BOULET classifiée PR3, championne de France et du monde. 
08/02/2020 : WRICH à Coubertin sur 2000m, 3 rameurs, Sabrina BRODNIK, Aurèle BUSSY et Patrick BOULET . 
17/02/2020 : Réunion mairie, bilan Téléthon et Noël. 
19/02/2020 : Réunion Fête des lumières, avec les amis du musée Camille Claudel. 
01/03/2020 : Annulation (crue) de la tête de rivière à Château-Thierry, 11 rameurs inscrits. 
02/03/2020 : Réunion mairie, guinguette, fête de la musique. 
07/03/2020 : Prise en charge véhicule municipal (Toul). 
08/03/2020 : Étape 4 du championnat jeune (1 yolette) à Toul et tête de rivière, 2 rameurs. 
09/03/2020 : Retour véhicule municipal. 
11/03/2020 : Rangement Toul. 
16/03/2020 : Montage support pelles sur la remorque LiteBoat. 
17/03/2020 : Transfert d’un 2 sans barreur, prêté par Château-Thierry, à Courtavant. (Entrainement de Margot). 
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17/03/2020 : 12h début du confinement. 
11/05/2020 : Fin du confinement. 
14/05/2020 : RDV Véga au CAN. 
21/05/2020 : Montage SUP. 
21/05/2020 : Photos promotionnelles SUP pour l’OTNVS. 
25/05/2020 : Démolition massif drapeau. 
29/05/2020 : Essai in situ du protocole sanitaire. 
02/06/2020 : Aménagement remorque à paddles. 
08 /06/2020 : Fin du déconfinement, reprise des activités sportives sous conditions. 
10/06/2020 : Séance paddle payante, 2 personnes. 
11/06/2020 : Installation étagère pour les coupes et écran vidéo. 
12/06/2020 : Séance SUP Provins natation. 
15/06/2020 : Achat bois pour étagères du bureau. 
17/06/2020 : RDV au pôle de la vie sportive avec M. Alain DAMASSE et Ludovic CÉTOJÉVIC. 
18/06/2020 : RDV au club avec Véga. 
20/06/2020 : Séance SUP Provins natation. 
22/06/2020 : RDV Canal 32, film promotionnel. 
22/06/2020 : Réunion répartition des créneaux sportifs. 
23/06/2020 : RDV Centrale EDF, convention + Téléthon. 
24/06/2020 : Berges saines et montage étagères du bureau. Séance SUP payante 2 personnes. 
27/06/2020 : Séance paddle payante, 4 personnes. 
30/06/2020 : Béton massif drapeau et préparation fissure. 
01/07/2020 : Béton fissure et anneau amarrage. 
02/07/2020 : Séance paddle payante, 4 personnes. 
09/07/2020 : 13h30 accueil SUP vacances apprenantes, 15h00 accueil SUP Les estivales, 17h30 SUP payant. 
10/07/2020 : remise des prix pour les lauréats du concours d’idées de l’Aube. 
11/07/2020 : 14h30 accueil SUP payant. 
15/07/2020 : 14h accueil SUP payant descente de Seine. 
16/07/2020 : 15h00 accueil SUP Les estivales, 17h30 SUP payant. 
17/07/2020 : 14h30 accueil SUP promotionnel. 
21/07/2020 : 15h00 accueil SUP centre de Loisirs de Nogent, 17h30 accueil SUP payant. 
23/07/2020 : 15h00 accueil SUP Les estivales, accueil SUP payant. 
28/07/2020 : 15h00 accueil SUP centre de Loisirs de Nogent. 
30/07/2020 : 15h00 accueil SUP Les estivales, 17h30 accueil SUP payant. 
01/08/2020 : 17h30 accueil SUP payant. 
03/08/2020 : installation support pelles de pointe. 
04/08/2020 : 15h00 accueil SUP centre de Loisirs de Nogent, 17h30 accueil SUP payant. 
06/08/2020 : 15h00 accueil SUP Les estivales, 17h30 accueil SUP payant. 
07/08/2020 : 17h30 accueil SUP payant. 
08/08/2020 : 17h30 accueil SUP payant. Fixation tableau blanc hangar. 
25/08/2020 : Réunion mairie de Nogent pour les sportifs de haut niveau. 
 
 

M. Patrick BOULET a remercié les participants et a félicité les 2 nouvelles élues au comité directeur. L’assemblée générale s’est 
terminée vers 12h30. 
 

La secrétaire        Le président 
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CLASSE 6 CHARGES montant en € CLASSE 7 PRODUITS montant en €
6011 Essence et huile bateau moteur 207,69 7000 Ventes de vétements 751,00 

7080  Loto, Téléthon, Guinguette.carnaval 239,77 
6050 achat  equipements 13 517,94 7400 Subvention FDVA 1 500,00 
6060  vetements et récompenses 780,50 7400 Subvention de Saint Aubin 50,00 

7400 Subventions  de  Chalautre la petite 25,00 
6210 honoraire bobichon 7400 Subvention VOULTON (77) 100,00 
6063 Matériels, accessoires 183,89 7400 Subvention de NOGENT SUR SEINE 5 450,00 

6064 Fournitures de bureau + encre. 237,61 7400 Subventions Conseil Départemental 10 13 000,00 

6068 Alimentations loto, rando, guinguette, Télethon 487,03 7580 subvention PETR 1 500,00 

6068 Lots loto et fonds de caisse 7400 Subvention ANS 1 750,00 

6070 Équipement et accessoires. 324,23 7560 Cotisations, 8 562,45 

6130 Location mini bus 28,55 7560 Inscriptions Boucle de la Petite Seine 0,00 

6150 Entretien et réparation ergomètre, avirons et pelles. 529,35 7560 Participation compétition et randonnée 115,00 

6150 Entretien et réparation bateau moteur 7600 Produits financiers 51,34 

6150 Entretien et réparation ponton et remorque 1 034,73 7580 Dons déplacements ( BOULET P, et ARNAUD c) 2 954,64 

6160 Assurance 2 003,97 7400 Subvention Soufflet 1 500,00 

6250 Déplacement , formation . 7700 Produits exceptionnels 1 175,00 

6251 Déplacements en compétitions et randonnées 265,72 7580 Dons /partenariat/sponsor ( MARLOT) 600,00 

6256 Frais de missions 7580 Dons /partenariat/sponsor ( AVIVA) 600,00 

6257 Frais de réception 49,50 7400 Subvention départementales pour 10 paddles+gilets 1 014,86 

6260 Frais postaux et télécommunication 569,92 7400 Subvention Chalautre la Patite 100,00 

6278 Frais bancaires 61,06 

6281 FFA,  ligue Champagne Ardenne, VNF 2 899,94 

6288 Formation Casico + permis bateau 975,00 

6586  Apasse 10, VNF 246,16 

6251 Déplacements ( BOULET P  et ARNAUD) 2 954,64 

6713 DONS

678 Remb Patrick (avance) 5 000,00 

TOTAL 32 357,43 TOTAL 41 039,06 

RESULTAT =
produit - charges 8 681,63 

TOTAL 41 039,06 41 039,06 

COMPTE DE RESULTAT DU CERCLE AVIRON NOGENTAIS  ANNEE 2019-2020



ACTIF PASSIF

solde 31/08/19 solde 31/08/20
compte chèque 6 112,76 € 2 479,53 € report à nouveau 7 612,76 €
compte livret 1 500,00 € 11 500,00 € déficit

bénéfice 6 366,77 €
Subvention à recevoir 2 314,86 € Subvention 2 314,86 €

TOTAL 7 612,76 € 16 294,39 € 16 294,39 €

BILAN AU 31/08/2020



Licences FFA adhérents + suppléments Maïf 2 100,00 

Adhésion OTNVS + OGEC + VNF (150€) + FFA (265€) + Ligue (100€) 555,00 

Frais de réception + publicité 800,00 0,00 

1 500,00 

Maintenance moteurs canots de sécurité + bateaux + petit matériel 3 500,00 

Carburant canots de sécurité 200,00 

Internet + téléphonie 395,76 2 500,00 

Assurance Bateaux + matériels + locaux 2 273,84 3 000,00 

Timbres et recommandés 100,00 

Cartouches encre + papetterie 150,00 

Hébergement site Internet 60,00 

Participation CAN aux permis fluviaux Christine LORIN 135,00 

Championnat jeune, Location véhicule, Carburant, Hébergement,

Autoroute,….

1 400,00 1 500,00 

Sortie fin de saison rameurs scolaires 480,00 0,00 

Étude de faisabilité projet Pôle Seine 11 808,00 * Montant devis Pôle Seine du programmiste 11808 € TTC

5 904,00 

2 952,00 

1 180,80 

1 180,80 

/

Dépenses SHN, déplacements, restaurations, nuitées 8 279,45 8 279,45 

Ceintures d'aide à la flottabilité… 2 400,00 

5 paddles + batterie électrique 2 400,00 

2 ergomètres (Comité départemental d'aviron + Conseil Départemental) 200,00 

2 ergomètres ligue Grand Est Aviron 1 000,00 

Matériels Sportive de Haut Niveau 1 000,00 1 000,00 

600,00 

Achat vêtements floqués 1 200,00 400,00 

600,00 

440,00 

Total des charges : 40 437,05 40 437,05 

1 500,00 

Subvention investissement FDVA - 1 500,00 

Total des produits

Partenariat AVIVA

Participation des rameurs scolaires aux combinaisons AVIVA (0 x 20 €)

Partenariat MARLOT SARL

Participation des rameurs pour les polaires MARLOT (22 x 20 €)

Subvention investissement Agence Nationale du Sport - 

* Subvention investissement PETR (10% de 11808 €)

Partenariat de M. Michel SOUFFLET

Partenariat EDF Sportive de Haut Niveau

* Subvention investissement municipale (25% de 11808 €)

* Subvention investissement communauté de communes (10% de 11808 €)

Subvention départementale SHN (Sportive de Haut Niveau)

* Participation du CAN (5% de 11808 € soit 590,40 €)

Subvention rameurs scolaires communes hors Nogent-sur-Seine => COVID

* Subvention investissement départementale (50% de 11808 €)

Subvention fonctionnement municipale 

Budget prévisionnel Cercle Aviron Nogentais - Saison 2020 - 2021

CHARGES PRODUITS

Adhésions adhérents 6 400,00 

Manifestation non programée => COVID

Séances Paddle payantes

Subvention fonctionnement départementale 



Montant adhésion annuelle maximum 31 Adultes : 160 € 15 Scolaires : 125 €
Licence FFA (42,20 € en 2020-2021) 42,20 42,20 
Affiliation FFA de 30 à 70 licenciés + Ligue: 365 € 6,08 6,08 
Carburant sécurité + maintenance moteurs 11,85 11,85 
Assurance matériel 49,99 49,99 
Téléphonie + internet 8,55 8,55 
VNF +OTNVS + OGEC 1,17 1,17 
Carte Bancaire 0,82 1,00 
Disponible CAN 39,34 4,16 
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Ventilation d'une adhésion 2020-2021 sur la base de  52 adhérents

Document 4 - Cercle Aviron Nogentais



 

  

 

Activités du C.A.N. : 

(Certificat de natation 50 m obligatoire) 

 

- AVIRON et Préparation Physique Générale (PPG): initiation, compétitions, 

randonnées. 

- Aviron Indoor (Ergomètre rameur en salle) 

- Aviron Indoor délocalisé (vous possédez votre matériel, nous vous proposons 

une initiation et de faire partie de l’équipe du CAN). 

- Stand Up Paddle 

 

HORAIRES : 
 

 

Aviron :  

- Samedi de 14h00 à 16h30. 

- Dimanche de 9h00 à 11h30, 

A partir de 16 ans et breveté. 

 

Préparation Physique Générale : 

- Mardi ou jeudi de 18h00 à 

19h30. 

 
 

Stand Up Paddle  

- SUP été (3 mois : 05, 06, 07) 

- Samedi de 14h00 à 16h00. 

 

Aviron Indoor délocalisé : 

- 2 séances d’initiation 

- Inscription challenge FFA 

TARIFS : 
 

Droits d’entrée la première année   

Aviron + PPG : 

 

Cotisation annuelle pour adulte : 160 € 

(Licence FFA comprise) + Droits d’entrée 30 € 

Cotisation annuelle pour scolaires : 125 € 

(Licence FFA comprise) + Droits d’entrée : 15 € 

 

 

 
 

Stand Up Paddle : 

Cotisation 3 mois : 80 € 
(Licence FFA comprise) 

 
 

Aviron Indoor délocalisé : 

Cotisation annuelle : 50 € 
(Licence FFA comprise) 

 
 

Titre initiation (1 séance) : 15 € 
(Non renouvelable) 

Tarifs dégressifs pour parents et enfants 

d'une même famille (nous consulter). 
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